
ONZE POINTS SUR LE SERVICE MISSIONNAIRE DE LA PAROLEPRIVATE 


L'expression «service missionnaire de la Parole», qui définit notre condition charismatique dans l'Eglise, est riche de contenu. Comme tout ce qui vient de l'Esprit - tout ce qui est charismatique - elle ne peut être définie par de contours précis. Mais nous pouvons déterminer quelles impulsions ou quels dynamismes se situent dans la même ligne que ce service spécial. Notre point de référence est une personne vivante et paradigmatique, un grand serviteur et missionnaire de la Parole, Antoine Marie Claret, notre Père Fondateur. A partir de lui, et de ce qu'il y a de meilleur dans notre histoire congrégationnelle et de nos documents du processus de rénovation, il est possible de résumer, en quelques propositions, les sens de ce que nous disons aux clarétains sur «le service missionnaire de la Parole». Cette brève synthèse des aspects et des dynamismes peuvent nous être utiles pour le discernement d'une congrégation qui cherche constamment à se renouveler.

1.
(Service missionnaire de la Parole (SMP) comme critère de base) : «Notre vocation particulière dans le Peuple de Dieu est le ministère de la Parole, par lequel nous communiquons aux hommes le mystère intégral du Christ» (CC 46). C'est ainsi que les Constitutions synthétisent ce que le Chapitre Spécial de 1967 avait dit à ce propos
. Celui-ci est le critère de base qui préside et qui juge notre praxis, nos institutions, nos personnes. C'est à partir de lui que l'on prépare la révision des positions apostoliques. Mais, l'expression «service missionnaire de la Parole» qu'implique-t-elle ?

2.
(En nous, elle est charisme et aussi ministère) : Nous tous, frères, étudiants, ou ministres ordonnés, nous avons reçu une vocation qui nous met au service inconditionnel de la Parole de Dieu. Nous formons une communauté de disciples et d'apôtres. C'est un charisme qui a été semé en nous ; il n'est pas un objectif que nous devons atteindre par un effort personnel. Ce charisme nous situe dans le groupe de prophètes et des apôtres qui reçurent la charge de transmettre au peuple la Parole de Dieu. C'est un charisme qui devient ministère par la voie des sacrements (baptème, confirmation et ordre) et par la voie charismatique (la profession missionnaire).

3.
(La Parole «de» Dieu) : Nous sommes des serviteurs de la Parole. Ce que nous entendons par cette Parole, d'abord c'est la Parole de Dieu qui est Jésus Christ, lui-même. (Dei Verbum, 2, 4) et l'ensemble de son ministère. En sa personne et en son avénement nous trouvons la clé pour comprendre pleinement toutes les autres paroles que Dieu nous a adressées et qu'il continue de nous adresser, tout au long de l'histoire. En ces paroles, en même temps, nous découvrons le chemin qui conduit à la plénitude de la Parole, qui est les Christ. Voilà «le mystère intégral du Christ que nous devons communiquer aux hommes» (CC 46a).
4.
(La Parole de Dieu confiée à l'Eglise) : La Parole que nous devons annoncer avec audace à tous les peuples (Mt 28,29) a été confiée à l'Eglise qui est, à son tour, une communauté convoquée par cette Parole. Dans l'Eglise et avec elle nous faisons mémoire, nous célébrons et nous proclamons la Parole qui annonce la venue du Règne de Dieu. La communion ecclésiale est un trait essentiel de notre service de la Parole, puisque nous sommes nés dans l'Eglise «pour collaborer au ministère de la Parole» (CC 13), «comme des collaborateurs dévoués des pasteurs» (CC 6).

5.
(Par nos paroles) : Quand nous parlons du service de la parole, nous faisons référence, aussi, à nos paroles explicites (diakonia verbi). Par elles nous nous mettons au service de la Parole. Nous sommes les maîtres de la Parole. Nos paroles sont celles de celui qui nous envoie. Nous parlons dès la Parole et par la Parole qui est créatrice, libératrice et salvatrice. Nous avons une vocation d'annonceurs et de hérauts de l'Evangile du Règne. Notre parole humaine, qu'elle soit orale, écrite ou représentée, garantie par le témoignage - personnel et communautaire - d'une vie cohérente avec le message qu'elle proclame (cf SP 13, 1) est la médiation par laquelle nous essayons de transmettre aux autres la Parole puissante de Dieu. Parfois, les circonstances, obligeant à taire la Parole, peuvent lui faire violence ou la laisser en attente. Alors le missionnaire sert la Parole de Dieu avec son silence, son martyre ou sa souffrance, ses gestes, sa vie.

6.
(Le contexte permanent du dialogue) : Nous sommes des serviteurs et non pas seulement des annonceurs d'une Parole, qui a beaucoup à dire à l'homme d'aujourd'hui
, mais encore nous sommes des ministres d'un authentique dialogue. Une annonce sans dialogue est indigne de l'homme et étranger au style de Dieu. «La loi salvatrice de l'Incarnation de Dieu parmi les hommes exige de l'évangélisateur clarétain, un dialogue respectueux et actif avec les différentes cultures et, en même temps, un sérieux effort pour découvrir et accueillir avec dynamisme toutes les valeurs qui sont comme des "semences du Verbe" ou qui existent avec une vitalité plus ou moins développée dans la "mémoire chrétienne des peuples» (MCA 167-168 ; cf RMi 29). Le dialogue dans la vie nous amène à «partager l'espérance et la joie, la peine et l'angoisse des hommes, particulièrement des pauvres» (CC 46), parce que nous savons que «sans identification avec les pauvres, il est difficile de comprendre la Parole que nous avons été appelés à prononcer» (cf SP 16, 3). Alors la Parole de Dieu prend possession de notre dialogue. Nous qui l'annonçons avec nos paroles, nous expérimentons que c'est la Parole même qui a son tour nous est transmise, comme Evangile, pour ceux avec qui nous dialoguons.

7.
(La dimension missionnaire du SMP) : Notre service de la Parole est missionnaire. Selon le RMi (cf RMi 31ss), missionnaire, en son sens le plus strict, est l'activité évangélisatrice adressée à ceux qui n'appartiennent pas à l'Eglise (missio ad gentes ou première évangélisation). Le service d'animation des communautés chrétiennes l'est aussi, quand elle les conduit à s'engager décidément dans l'annonce de l'Evangile. Notre service de la Parole est, donc, missionnaire quand il s'oriente «surtout à ceux qui ont le plus besoin d'évangélisation ou à ceux qui sont déjà des agents de cette même évangélisation ou qui peuvent le devenir» (cf CC 48). La priorité qui commande nos options missionnaires est «l'urgence majeure de l'évangélisation» soit à l'intérieur ou en dehors de l'Eglise.
 De là, le génie de la vie itinérante et de non installation apostolique de notre mission.

8.
(Dimension prophétique) : «Le caractère de notre vocation prophétique et libératrice nous le trouvons en notre Père Fondateur qui perçut et annonça le dessein du salut, dans les circonstances concrètes de son temps. Parce qu'il avait expérimenté l'urgence divine, il exprima avec liberté évangélique et il dénonça les situations de péché et d'injustice. Et ainsi en poursuivant en sa résolution de transformation chrétienne, loin de tout intérêt ou revendication personnelle, il se constitua créateur d'une communauté et d'une fraternité» (MCA 171).

9.
(Dimension escathologique-apocalyptique) : Notre Père Fondateur nous a appris à servir la Parole, là où les maux du monde doivent être dénoncés et le Royaume annoncé, là où la lutte du Royaume de Dieu contre le mal est plus violente. Ce qui exige d'accepter les risques de la dénonciation et de l'annonce (cf SP 17). La fidélité à ce ministère est difficile «parce que ceux qui s'opposent au Royaume sont nombreux» (CC 46). Mais "rien ne fait peur" au ministre de la Parole. Le service missionnaire de la Parole acquiert ainsi le caractère eschatologico-apocalyptique qu'avait notre P. Fondateur. Celui-là c'est un aspect que nous devrons approfondir et qui devra caractériser de plus en plus notre service missionnaire de la Parole.

10.
(Expressions, formes et discernement) : Notre service missionnaire de la Parole étant une réalité charismatique, est comme une matrice qui peut donner vie à de diverses formes et structures et qui peut prendre des expressions insoupçonnées. Seulement un discernement spirituel et apostolique constant - à tous les niveaux - nous permettra de découvrir à chaque endroit et à chaque situation sous quelles formes et structures le charisme est une réalité vivante et quelles sont, au contraire, celles qui n'ont plus la possibilité de s'exprimer.

11.
(La spiritualité nécessaire) : Le service missionnaire de la Parole ne peut se réaliser sans une spiritualité qui ne s'appuie pas sur la base de l'expérience d'être serviteur, disciple et envoyé. La Parole de Dieu est la charnière sur laquelle tourne notre vie (cf SP 13). Nous ne sommes pas seulement serviteurs de la Parole, mais "servants de la Parole" comme Marie. C'est pourquoi nous devons ouvrir à la Parole notre intimité profonde - le coeur -; nous devons éduquer notre capacité de silence intérieur, sans la déformer, afin de parvenir à être «des contemplatifs dans la mission» et d'authentiques auditeurs et serviteurs de la Parole. Notre spiritualité de la Parole est communautaire. Selon notre charisme la Parole de Dieu est si essentielle à la communauté, comme la communauté à la
Parole (SP 7). Sans cette primauté de la Parole notre communauté perd sa raison d'être. C'est pourquoi, la Parole doit être intronisée au coeur de toutes nos communautés.
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    �. «Le charisme, l'esprit et la mission de la Congrégation, dans l'Eglise, est le service missionnaire de la Parole. Ce ministère ou service consiste en la communication aux hommes du mystère intégral du Christ» (DC 20). Nous trouvons dans les Décrets du Chapitre Spécial (1967) de nombreuses références au service missionnaire de la Parole, en DC, PE, AP et F. Le MCA rédigé au même Chapitre que les CC 1979, contient des références importantes : nn. 85, 132, 133, 147, 151, 162, 165, etc.


    � Cf. 2 AP 80-82 ; MCA 232.


    � «Nous évangélisons quand nous nous ouvrons aux autres, leur offrant ce qui a de meilleur en nous-mêmes, et quand nous partageons avec eux notre espérance. Eux aussi peuvent nous transmettre de façon insoupçonnée l'Evangile de Dieu, si nous les accueillons, si nous les écoutons et nous laissons enrichir de leurs expériences» (SP 16).


    � Un discernement adéquat peut nous révéler quand, lorsqu'il s'agit des oeuvres déterminées, un cycle évangélisateur est accompli (MCA 62). Le critère d'urgence «n'est pas le produit d'un vain désir de changement continuel, sinon d'un sérieux effort de cohérence avec notre être missionnaire et du réalisme devant les défis du monde... C'est une attitude, une forme de vie qui exige un renoncement évangélique à tout ce qui entrave notre service  du Règne de Dieu, en tant que Clarétains qui optent pour une évangélisation d'avant-garde» (CPR 77).


	«Avoir l'intuition à chaque moment et en chaque lieu de ce qui est conforme à l'oeuvre du salut et ce qui, par contre, peut avoir été dénaturé ou être un obstacle à celle-ci» (MCA 165).


	«Ce qui est le plus efficace fait référence aux moyens et aux formes qu'on doit choisir et employer pour l'oeuvre de l'évangélisation, soit en raison de son universalité, soit en relation avec sa puissance de transformation... Il ne s'agit pas d'un penchant pour tout ce qui est efficace, à la mode de notre société moderne» (MCA 166)


    � «Dans les circonstances actuelles, il est nécessaire de renouveler nos formes traditionnelles d'apostolat... en sorte que la prédication de l'Evangile à toutes les nations devienne plus efficace (PC 20). Il faut laisser une suffisante liberté de mouvements à l'action missionnaire, sans trop s'attacher aux structures ou institutions qui peuvent facilement perdre leur actualité» (PE 123) «Former des communautés plus détachées et non-installées qui favorisent une plus grande disponibilité pour le service de la Parole» (SP 18, 2).
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